601 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''C'est Bilâl qui fera l'appel à la prière pendant la nuit. Mangez donc et buvez jusqu'au moment où Ibn 'Umm Maktûm vous appellera à la prière''.

602 - D'après Ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Que l'appel de Bilâl à la prière n'empêche aucun de vous de prendre le dernier repas de la nuit (du jeûne), car il appelle alors qu'il fait encore nuit mais que l'aurore est imminente pour que celui, parmi vous qui prie, en soit prévenu et que celui qui dort, s'apprête à s'éveiller''. ''Le fajr n'est pas comme ça et ça'', le Prophète fit un geste en levant sa main, ''mais comme ça'', et il écarta ses deux doigt. (Par ces gestes le Prophète désigne la fausse aurore et l'aurore. C'est cette dernière qu'il faut observer dans certaines pratiques religieuses).

603 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Prenez le suhûr: une bénédiction est attachée à ce dernier repas''.

604 - Zayd ibn Thâbit (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous fîmes le dernier repas de la nuit avec le Prophète (pbAsl); ensuite il se leva pour aller à la prière. ''Combien de temps s'écoula-t-il entre l'appel à la prière et le dernier repas?'', demanda-t-on. ''Le temps de réciter cinquante versets''.

605 - D'après Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Les fidèles ne cesseront d'être dans une bonne voie tant qu'ils se hâteront de rompre le jeûne (à l'heure prescrite)''.

606 - D'après `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quand la nuit vient par ici (l'Orient), que le jour s'en va par ici (l'Occident) et que le soleil est couché, le fidèle peut rompre son jeûne''.

607 - `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous étions en expédition avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) au mois de ramadan. Quand le soleil fut couché, il dit à un homme: ''Descends (de ta monture) et prépare-nous une bouillie''. - ''O Envoyé d'Allah, reprit l'homme, il fait encore jour''. - ''Descends et prépare-nous une bouillie'', répéta l'Envoyé d'Allah. A la fin, il descendit, prépara la bouillie. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) but, puis, désignant de la main l'Occident puis l'Orient, il dit: ''Quand le soleil se couche ici et que vous voyez s'avancer de ce côté, vous pouvez rompre le jeûne''.

608 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) interdit de faire un jeûne continuel. ''Mais toi, tu le fais bien'', dirent-ils. ''C'est, répondit-il, que ma situation est autre que la vôtre; je suis nourri et abreuvé''.

609 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) interdit de faire un jeûne continuel. Un musulman lui dit: ''Mais toi, tu le fais, ô Envoyé d'Allah?''. Le Prophète (pbAsl) lui répondit: ''Je ne suis pas comme l'un d'entre vous, car la nuit, mon Seigneur me nourrit et m'abreuve''. Comme les fidèles renoncèrent à ses ordres, il fit un jeûne continuel avec eux jour après jour, puis la nouvelle lune apparut. Il leur dit alors: ''Si la lune avait tardé à apparaître, j'aurais poursuivi avec vous ce jeûne plus que vous ne l'avez fait''. Il leur dit cela pour sanctionner leur désobéissance.

610 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) faisait au mois de ramadan une certaine prière. Je vins faire cette prière à côté de lui, un autre fit de même et ainsi de suite au point qu'à la fin nous devînmes trop nombreux. Quand il s'aperçut que nous faisions la prière avec lui, il l'abrégea puis il entra chez lui et fit une prière qu'il ne faisait pas avec nous. Quand nous fîmes au matin, nous lui dîmes: ''As-tu remarqué notre présence la nuit dernière?'' Il répondit: ''C'est ce qui me porta à ne pas agir comme d'habitude''. 'Anas ajouta: ''Etant à la fin du mois, le Prophète (pbAsl) commença à faire un jeûne continuel et ses Compagnons firent autant''. Le Prophète dit alors: ''Pourquoi cumulez-vous le jeûne du jour et celui de la nuit? Par Dieu, si le mois (de ramadan) pouvait s'allonger, j'aurais cumulé le jeûne si longtemps que les exagérateurs aurait abandonné leur exagération''.

611 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) embrassait certaines de ses femmes quand il était en état de jeûne''. Puis elle s'est mise à rire.

612 - `Umar ibn 'Abû Salama (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a demandé à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''Celui qui jeûne, peut-il embrasser sa femme?'' Il lui répondit: ''Demande cela à 'Umm Salama (la femme du Prophète)''. Comme elle lui répondit que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait cela, `Umar revint vers lui et dit: ''O Envoyé d'Allah! Allah t'a pardonné tes fautes antérieures et postérieures''. Il lui répondit: ''Par Dieu, je crains Allah et Le redoute plus qu'aucun d'entre vous''.

613 - `A'icha et 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elles) ont rapporté: Il arrivait que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se réveillait le matin souillé à la suite d'un contact charnel sans que ce soit à la suite d'un rêve érotique, et malgré cela il jeûnait le jour.

614 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: - ''O Envoyé d'Allah! je suis perdu''. - ''Qu'as-tu donc?'', demanda le Prophète. - ''J'ai eu des rapports charnels avec ma femme un jour du ramadan''. - ''As-tu un esclave que tu puisses affranchir?'' - ''Non''. - ''Es-tu capable de jeûner deux mois successifs?'' - ''Non''. - ''As-tu de quoi donner à manger à soixante pauvres?'' - ''Non''. L'homme resta auprès du Prophète (pbAsl) quand on lui apporta un `araq (sorte de couffin) qui contenait des dattes, il dit à l'homme: ''Prends ce couffin et nourris ta famille de son contenu''. L'homme demanda: ''Je le fais à des gens qui sont plus pauvres que moi? Il n'y a entre les champs couverts de pierres noirs de Médine aucune famille qui soit plus pauvre que la mienne''. Le Prophète (pbAsl) rit alors et fit montrer ses canines et dit: ''Prends-le, ce couffin et donne à manger à ta famille''.

615 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Un homme vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, je suis damné''. - ''Qu'as-tu donc?'', demanda le Prophète. - ''J'ai eu des rapports charnels avec ma femme un jour de ramadan''. - ''Fais l'aumône! Fais l'aumône''. - ''Je n'ai rien''. Alors le Prophète lui ordonna de s'asseoir. A ce moment on lui apporta deux `araq (sorte de couffin) contenant de dattes et le Prophète lui enjoignit d'en faire l'aumône.

616 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: l'Envoyé d'Allah (pbAsl) sortit en expédition l'année de la conquête de La Mecque au mois de ramadan. Comme il jeûnait, il rompait son jeûne en arrivant à un endroit appelé Al-Kadîd. Les Compagnons de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) observaient toujours le plus récent des comportements du Prophète.

617 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Au cours d'une de ses expéditions, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) rencontra une cohue et des gens qui entouraient un homme qu'on abritait du soleil. Il demanda: ''Qu'y a-t-il?'' On lui répondit: ''C'est un homme en état de jeûne''. ''Ce n'est pas un acte de bienfaisance que de jeûner en voyage'', répliqua le Prophète (pbAsl).

618 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a été interrogé sur le jeûne de ramadan pendant le voyage, il dit: ''Quand nous étions en expédition avec le Prophète (pbAsl), celui qui jeûnait n'adressait aucun blâme à celui qui rompait le jeûne, pas plus que celui qui rompait le jeûne à celui qui jeûnait''.

619 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous étions en expédition avec le Prophète (pbAsl), certains parmi nous jeûnaient et les autres ne jeûnaient pas. Il faisait extrêmement chaud quand nous fîmes halte dans un certain endroit, certains se servaient des vêtements pour s'abriter du soleil, d'autres de leurs mains. Ceux qui sont en état de jeûne tombèrent par terre, tandis que ceux qui ne le sont pas dressèrent les tentes et donnèrent à boire aux montures. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Aujourd'hui, ce sont ceux qui ne jeûnent pas qui ont obtenus la récompense''.

620 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que Hamza ibn `Amr Al-'Aslamî demanda au Prophète (pbAsl): ''Faut-il jeûner en voyage?'' Il répondit: ''Si tu veux, jeûne, sinon, ne jeûne pas''.

621 - 'Abû Ad-Dardâ' (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Un jour de ramadan, nous partîmes avec le Prophète (pbAsl) dans une expédition. La chaleur était si forte ce jour-là au point que l'un de nous couvrait la tête par la main. Aucun de nous ne jeûnait excepté le Prophète et `Abd-Allâh ibn Rawâha''.

622 - 'Umm Al-Fadl bint Al-Hârith (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Le jour de `Arafa, comme quelques gens ont émis des doutes au sujet du jeûne du Prophète (pbAsl), je lui envoyai -alors qu'il était sur `Arafa - un pot de lait et il le but''.

623 - 'Umm Al-Fadl (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Quelques Compagnons du Prophète (pbAsl) ont émis des doutes au sujet du jeûne le jour de `Arafa et nous étions avec le Prophète (pbAsl). Je lui envoyai un pot de lait et il le but''.

624 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: A L'époque antéislamique, les Qoraychites, ainsi que le Prophète (pbAsl) jeûnaient le jour de `Achûrâ'. Après l'hégire, le Prophète (pbAsl) ordonna aux fidèles de jeûner ce jour, mais après la prescription du jeûne de ramadan, il dit: ''Quiconque voudra jeûner ce jour qu'il le fasse, mais celui qui préférera y renoncer qu'il y renonce''.

625 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: A l'époque antéislamique, on jeûnait le jour de `Achûrâ' et le Prophète (pbAsl) le jeûnait également. Puis à l'époque islamique, les musulmans et le Prophète poursuivirent ce jeûne. Mais après la prescription du jeûne de ramadan, le Prophète (pbAsl) dit: ''`Achûrâ' est un des jours d'Allah. Quiconque voudra le jeûner, qu'il le fasse, quiconque préférera y renoncer qu'il y renonce''.

626 - Le récit de `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui): `Abd-Ar-Rahmân ibn Yazîd rapporte que Al-'Ach`ath ibn Qays entra chez `Abd-Allâh, qui était en train de manger. Ce dernier lui dit: '''Abû Muhammad, venez manger''. - ''Ne c'est pas aujourd'hui le jour de `Achûrâ'?'', demanda Al-'Ach`ath. - ''Si, mais savez-vous ce qu'est le jour de `Achûrâ'?'', dit-il. - ''Non!'', lui répondit Al-'Ach`ath. - ''C'était un jour que le Prophète (pbAsl) jeûnait avant la prescription du jeûne de ramadan. Mais depuis que le jeûne de ramadan fut prescrit, on a laissé tomber le jeûne de ce jour'', répondit-il.

627 - Selon Mu`âwiya ibn 'Abû Sufyân (qu'Allah soit satisfait de lui), Humayd ibn `Abd-Ar-Rahmân rapporte avoir entendu Mu`âwiya ibn 'Abû Sufyân dire, en chaire, le jour de `Achûrâ', l'année où il fit pèlerinage: ''O Médinois! où sont vos savants? J'ai entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: C'est aujourd'hui le jour de `Achûrâ'; Allah ne vous a pas prescrit de jeûner en ce jour, mais moi, je jeûne; que ceux qui voudront jeûnent, que ceux qui ne le voudront pas ne jeûnent pas''.

628 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète vint à Médine et vit que les juifs jeûnaient le jour de `Achûrâ'. - ''Qu'est-ce ceci?'', dit-il. - ''C'est un jour, lui répondit-on, où Allah a délivré Moïse et les israélites de Pharaon, leur ennemi''. Alors, le Prophète (pbAsl), dit: ''Nous avons plus de droit à Moïse que vous''. Et il ordonna de le jeûner.

629 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Les juifs considéraient le jour de `Achûrâ' comme un jour de fête. Alors le Prophète (pbAsl) dit: ''Jeûnez ce jour-là vous aussi''.

630 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: On m'a interrogé au sujet du jeûne le jour de 'Achûrâ'. Je répondis: ''Je n'ai pas vu le Prophète (pbAsl) manifester de préférence pour jeûner un moment plutôt qu'un autre, sauf pour ce jour-ci et pour ce mois-ci, c'est-à-dire le mois de ramadan''.

631 - Salama ibn Al-'Akwa` (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) donna l'ordre à un homme des 'Aslam, le jour de `Achûrâ' de faire l'annonce suivante aux fidèles: ''Que celui qui n'a pas encore mangé jeûne et que celui qui a déjà mangé jeûne le reste de ce jour''.

632 - Ar-Rubayyi` bint Mu`awwidh ibn `Afrâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Le matin de `Achûrâ', le Prophète (pbAsl) envoya annoncer dans les villages des 'Ansâr: ''Celui qui se réveille en état de jeûne qu'il continue à jeûner, et celui qui n'a pas formulé l'intention de jeûner qu'il continue à jeûner le reste du jour''. Elle poursuivit: ''Nous continuâmes à jeûner ce jour et nous fîmes jeûner nos enfants en leur faisant des jouets avec de la laine teinte et quand l'un d'eux pleurait, demandant de quoi manger, nous lui donnions ces jouets; pour qu'il oublie sa faim jusqu'au temps de la rupture du jeûne''.

633 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) a interdit de jeûner ces deux jours: le premier lorsque vous rompez le jeûne de ramadan, et l'autre lorsque vous mangez de la chair de vos bêtes immolées''.

634 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), a rapporté qu' il a entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Qu'on ne jeûne pas pendant deux jours: le jour de la fête du sacrifice et le jour de la rupture du jeûne de ramadan''.

635 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme vint trouver Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) et lui dit: ''Un homme a fait le vœu de jeûner un jour et ce jour a coïncidé avec le premier jour de la fête du sacrifice''. - ''Allah, répondit Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a ordonné d'accomplir les vœux, mais le Prophète (pbAsl) a interdit de jeûner ce jour''.

636 - Récit de Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux): Muhammad ibn `Abbâd a dit: ''Après avoir accompli les tournées rituelles autour de la Ka`ba, j'ai interrogé Jâbir ibn `Abd-Allâh: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a-t-il interdit de jeûner le vendredi?'' - ''Oui, par Dieu, le Seigneur de cette Maison'', répondit-il.

637 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' il a entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Que personne de vous ne jeûne le vendredi, à moins qu'il ait jeûné la veille ou qu'il jeûne le lendemain''.

638 - Salama (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Quand ce verset Mais pour ceux qui ne pourraient le supporter qu' (avec grande difficulté), il y a une compensation: nourrir un pauvre fut révélé, ceux qui le voulaient pouvaient rompre le jeûne en se rachetant (par l'expiation). Cela dura jusqu'au jour où le verset qui le suit fut révélé et l'abrogea''.

639 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Il arrivait que je devais m'acquitter du jeûne de quelques jours où je n'avais pas pu jeûner au ramadan et je ne pouvais le faire qu'au mois de cha`bân. C'était à cause de mes devoirs envers le Prophète (pbAsl), ou à cause des obligations envers lui (pbAsl)''.

640 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui meurt alors qu'il devait des jours de jeûne, son successeur devra les jeûner à sa place''.

641 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Une femme vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, ma mère mourut alors qu'elle devait un mois de jeûne, pourrai-je le jeûner à sa place?'' Il dit: ''Vois-tu si jamais elle était endettée, allais-tu acquitter sa dette?'' - ''Oui!'', répondit la femme. Il lui répondit: ''Certes oui, on doit s'acquitter des droits envers Allah plus que tout autre devoir''.

642 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Que celui qui jeûne ne commette pas d'actes obscènes et ne soit pas grossier. Si quelqu'un l'attaque ou l'injurie, qu'il dise deux fois: ''Je jeûne''.

643 - D'après Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Au Paradis, il y a une porte qu'on appelle ''Ar-Rayyân'' par laquelle ceux qui ont jeûné entreront, au Jour de la Résurrection et nul autre qu'eux n'entrera. On dira: ''Où sont ceux qui ont jeûné?'' Alors ceux-ci se lèveront et nul autre qu'eux n'entrera et lorsqu'ils seront entrés, la porte sera fermée et nul n'entrera plus.

644 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Tout Serviteur qui jeûne un jour pour l'amour d'Allah, Allah, contre ce jour, écarte son visage de l'Enfer pour une durée de soixante-dix années''.

645 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: '' Si l'un de vous mange ou boit oubliant qu'il est en état de jeûne, qu'il continue son jeûne, car c'est Allah qui l'a nourri et abreuvé''.

646 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Jamais le Prophète (pbAsl) ne jeûna un mois complet, sauf le mois de ramadan. Lorsqu'il jeûnait, il le faisait (si souvent) qu'on disait: ''Par Dieu! Il ne rompt pas le jeûne'' et il mangeait si souvent qu'on disait: ''Par Dieu! il ne jeûne pas''.

647 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) jeûnait certains mois à tel point que nous pensions qu'il ne laisserait pas un jour sans jeûner et ne jeûnait point certains mois, au point que nous croyions qu'il ne jeûnerait plus''.

648 - `Abd-Allâh ibn `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: On a informé l'Envoyé d'Allah (pbAsl) que j'avais dit: ''Je jeûnerai le jour et passerai la nuit en priant tant que je suis en vie''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) me demanda: ''Est-ce toi qui a dit cela?'' Je lui répondis: ''Oui, je l'ai bien dit''. Il répliqua: ''Tu ne pourras jamais le faire. Jeûne un jour et romps le suivant. Veille une partie de la nuit et dors pendant une autre: jeûne trois jours de chaque mois. Chaque bonne action sera décuplée et ce jeûne équivaudra pour toi à un jeûne continu''. Je lui répondis: ''Je peux en supporter davantage''. Il dit: ''Jeûne quelques jours et les autres non''. - ''Je peux en supporter davantage'', lui dis-je. Il me dit: ''Jeûne donc un jour sur deux, tel était le jeûne de David (que la paix soit sur lui) et c'est le meilleur des jeûnes''. Je lui répondis: ''Je peux encore faire mieux que cela''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) me dit: ''Il n'y a de mieux que cela''. `Abd-Allâh ibn `Amr (qu'Allah soit satisfait des deux) dit alors: ''Si j'avais accepté de jeûner trois jours chaque mois, ces jours m'auraient été plus chers que ma famille et mes biens''.

649 - `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait d'eux) rapporte que le Prophète (pbAsl) lui demanda -ou demanda en sa présence à un homme: ''As-tu jeûné pendant les derniers jours de cha`bân?'' Il lui répondit: ''Non''. - ''Si tu as rompu le jeûne, jeûne deux jours (supplémentaires)'', répliqua le Prophète.

650 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), certains Compagnons du Prophète (pbAsl) virent en songe que la nuit d'Al-Qadr était parmi les sept dernières nuits (de ramadan). L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Je vois que vos songes concordent pour les sept dernières nuits. Que celui qui veut attendre la nuit d'Al-Qadr et la cherche pour profiter de ses mérites (en se rapprochant d'Allah); le fasse donc pendant les sept dernières nuits''.

651 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait (dans la mosquée) une retraite spirituelle au mois de ramadan, pendant la deuxième décade du mois. Quand le soir de la vingtième nuit était passée et que la vingt et unième nuit arrivait, il rentrait dans sa demeure et tous ceux qui avaient fait la retraite spirituelle avec lui rentraient chez eux. Un certain mois de ramadan et à la vingt et unième nuit, il fit une allocution aux fidèles et leur ordonna ce qu'Allah avait décidé. Ensuite il ajouta: ''Jusqu'ici, je consacrais à la retraite la deuxième décade, mais il me semble devoir consacrer à la retraite la dernière décade de ce mois. Que ceux qui ont fait la retraite avec moi continuent à la faire avec moi. On m'a montré cette nuit (d'Al-Qadr), puis on m'en a fait perdre le souvenir. Cherchez-la dans la dernière décade et cherchez-la parmi les nuits impaires. Je me suis vu prosternant dans l'eau et dans la boue''. 'Abû Sa`îd Al-Khudrî a ajouté: ''En effet, une vingt et unième nuit de ramadan, il avait plu alors que nous étions en train de prier à la mosquée. Le plafond de la mosquée au dessus du Prophète, laissa s'infiltrer l'eau de pluie et je vis l'Envoyé d'Allah, après la prière de l'aurore, le visage couvert d'eau et de boue''.

652 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Cherchez la nuit d'Al-Qadr parmi les nuits impaires de la dernière décade du mois de ramadan''.

653 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait une retraite spirituelle pendant la dernière décade du mois de ramadan''.

654 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Quand la dernière décade de ramadan commençait, le Prophète (pbAsl) passait les nuits en priant, éveillait ses femmes, s'appliquait aux pratiques cultuelles et arrangeait ses habits (attachait le pagne autour de sa taille en s'abstenant de tout rapport charnel)''.

655 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) s'appliquait aux pratiques religieuses pendant la dernière décade de ramadan plus qu'il ne le faisait le reste de l'année''.

656 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), un homme a demandé à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''Que doit porter un homme à l'état d'ihrâm?'' ''Qu'il ne porte, répondit l'Envoyé d'Allah (pbAsl), ni chemise, ni turban, ni pantalon, ni burnous, ni souliers. Toutefois que celui qui ne trouverait pas de sandales, qu'il mette des bottines qu'il coupera au-dessous des chevilles. Ne portez aucun vêtement traité par le safran ni le mémécycle''.

657 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) nous adressa une allocution et dit: ''Que celui qui n'a pas d'izâr mette des pantalons et que celui qui n'a pas de sandales mette des bottines. Telle est la règle pour celui qui est en état de sacralisation''.

658 - Ya`lâ ibn 'Umayya (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'un homme vint trouver le Prophète (pbAsl) qui se trouvait à Al-Ji`râna. Cet homme portait une tunique parfumée du khalûq (ou suivant une variante: de la Sufra) et lui dit: ''Que m'ordonnes-tu de faire pour mon petit pèlerinage (`Umra)?'' A ce moment, le Prophète (pbAsl), reçut la Révélation et on le couvrit d'un vêtement. Ya`lâ a ajouté: Comme j'ai souhaité voir le Prophète (pbAsl), alors qu'il recevait la Révélation. On lui dit: ''Aimes-tu voir le Prophète (pbAsl) au moment de la Révélation?'' `Umar écarta l'extrémité du vêtement et je vis le Prophète respirer bruyamment (peut-être a-t-il ajouté) il respira bruyamment comme un jeune chameau. Quand la Révélation cessa, il demanda: ''Où est l'homme qui m'a interrogé au sujet du petit pèlerinage? Lave-toi du parfum que tu as sur toi, ôte ta tunique et accomplis dans ton petit pèlerinage les mêmes rites que tu fais pour le grand pèlerinage''.

659 - Selon Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a fixé les lieux (d'où les pèlerins peuvent accéder aux lieux saints): les Médinois doivent emprunter le chemin de Dhû Al-Hulayfa; les Syriens, Al-Juhfa; pour les habitants de Nedjd, Qarn Al-Manâzil; et pour les habitants du Yémen, Yalamlam. Puis il a dit: ''Ceux qui doivent arriver aux lieux saints et venant de ces côtés, qu'ils empruntent les accès fixés. Ceux qui veulent accomplir les grand ou petit pèlerinages, doivent arriver aux lieux saints par ces accès selon leurs pays; quant aux habitants de La Mecque, ils peuvent choisir n'importe quel accès''.

660 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a fixé les lieux (d'où les pèlerins peuvent accéder aux lieux saints): les Médinois doivent emprunter le chemin de Dhû Al-Hulayfa; les Syriens, Al-Juhfa; pour les gens de Nedjd, à Qarn. `Abd-Allâh ajoute qu'il a appris que l'Envoyé d'Allah avait également dit: ''Les Yéménites, à Yalamlam''.

661 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit que la formule de la talbiya que prononçait l'Envoyé d'Allah (pbAsl) était: ''Grand Allah! Me voici répondre à Ton appel. Tu n'as pas d'associé, me voici répondre à Ton appel. La louange et les bienfaits T'appartiennent, ainsi que la Royauté, Tu n'as pas d'associé''.

662 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Cette Baydâ' (nom d'un endroit auprès de Dhû Al-Hulayfa), contrairement à ce que vous mentiez, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne l'a pas prise comme lieu pour commencer à prononcer la talbiya, mais plutôt il a commencé cela à partir de la mosquée de Dhû Al-Hulayfa''.

663 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Je parfumais l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avant sa sacralisation et après sa désacralisation avant d'accomplir les tournées rituelles autour de la Maison Sacrée''.

664 - As-Sa`b ibn Jaththâma Al-Laythî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' il a offert au Prophète (pbAsl) (de la chair) d'un âne sauvage, alors qu'il se trouvait à Al-'Abwâ' ou à Waddân, mais le Prophète (pbAsl) l'a refusé. Remarquant mon mécontentement, le Prophète (pbAsl) m'a dit: ''Je ne l'ai refusé que parce que je suis en état d'ihrâm''.

665 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit qu' As-Sa`b ibn Jaththâma a offert à l'Envoyé d'Allah (pbAsl), qui était en état de sacralisation, (de la chair) d'un âne sauvage, mais il la refusa et lui dit: ''Si je n'étais en état de sacralisation, je l'aurais acceptée''.

666 - 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous étions à Al-Qâha avec le Prophète (pbAsl), certains d'entre nous étaient en état d'ihrâm, les autres non. Je remarquai que mes compagnons se montraient quelque chose l'un à l'autre. Je regardai et j'aperçus un âne sauvage. Je lançai mon cheval sur cet âne; je le transperçai et l'abattis sur place. Mon fouet étant tombé, (je demandai qu'on me le ramassât.) Mes compagnons me dirent: ''Nous ne t'aiderons pas en quoi que ce soit parce que nous sommes en ihrâm''. Je rattrapai mon fouet, puis j'allai vers l'âne en me cachant derrière des blocs de pierre, je l'atteignis et lui coupai les jarrets; puis je l'apportai à mes compagnons. Les uns disaient: ''Mangez-en''; les autres: ''N'en mangez pas''. Alors, j'allai retrouver le Prophète (pbAsl) qui était en avant de nous et lui posai la question: ''Mangez-en, répondit-il, c'est licite''.

667 - `A'icha, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle), a rapporté qu' elle a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Il y a quatre animaux nuisibles, qu'on peut tuer: l'épervier, le corbeau, la souris et le chien enragé''.

668 - Selon `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il en est cinq animaux nuisibles qu'on peut tuer à l'état d'ihrâm et autres sans commettre un péché: la souris, le scorpion, le corbeau, l'épervier et le chien enragé''.

669 - Ka`b ibn `Ujra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Au temps d'Al-Hudaybiya, le Prophète (pbAsl) s'arrêta devant moi pendant que j'allumais le feu sous (Al-Qawârîrî dit -pot-, tandis que 'Abû Rabî` dit -marmite). Comme je souffrai des poux, il me dit: ''Trouves-tu quelque affection à cause de ces poux?'' Je lui répondis: ''Oui''. Il répliqua: ''Rase-toi donc la tête, ou jeûne trois jours ou donne à manger à six pauvres ou immole un sacrifice''.

670 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl), étant en état de sacralisation, fit une saignée.

671 - 'Abû Buhayna (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl), étant en état de sacralisation et sur la route vers La Mecque, fit une saignée au milieu de sa tête.

672 - D'après 'Abû 'Ayyûb Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui), `Abd-Allâh ibn Hunayn a dit: `Abd-Allâh ibn `Abbâs m'envoya chez 'Abû 'Ayyûb Al-'Ansârî. Je le trouvai en train de se laver auprès d'un puits, en se voilant par un vêtement. Je le saluai, il répondit le salut et dit: ''Qui est là?'' ''`Abd-Allâh ibn Hunayn, répondis-je. `Abd-Allâh ibn `Abbâs m'a envoyé pour te demander comment l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se lavait la tête lorsqu'il était en état d'ihrâm''. 'Abû 'Ayyûb (qu'Allah soit satisfait de lui), prit le vêtement, le baissa en sorte que sa tête apparut derrière lui, demanda à un homme de verser de l'eau, puis il frotta sa tête en passant sa main du front jusqu'à sa nuque et me dit à la fin: ''C'est ainsi que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se lavait la tête''.

673 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme (à l'état d'ihrâm) tomba de sa monture qui lui cassa le cou et il mourut. Le Prophète (pbAsl) dit alors: ''Lavez-le avec de l'eau et du lotus, ensevelissez-le dans deux pièces d'étoffes; mais ne lui couvrez pas la tête, car, au Jour du Jugement Dernier, il sera ressuscité en prononçant la talbiya''.

674 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra chez Dubâ`a bint Az-Zubayr et lui dit: ''Tu comptes accomplir le pèlerinage?'' Elle lui répondit: ''Par Dieu! oui, mais j'éprouve une certaine douleur''. Il lui dit: ''Fais le pèlerinage et stipule en disant: Grand Allah! Mon lieu de désacralisation sera là où Tu me retiendras''. A savoir que Dubâ`a était la femme d'Al-Miqdâd.

675 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Nous quittâmes (Médine) avec le Prophète (pbAsl) pour le pèlerinage d'adieu et nous fîmes la talbiya pour le petit pèlerinage (`Umra). L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Que celui qui a une offrande fasse la talbiya du grand pèlerinage et du petit pèlerinage, puis qu'il ne quitte pas l'état d'ihrâm jusqu'à ce qu'il accomplisse les rites de ces deux obligations''. `A'icha poursuivit: Arrivée à La Mecque, j'eus mes menstrues sans pouvoir faire les tournées rituelles autour de la Maison Sacrée ni le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa. Comme je plaignis de cela au Prophète (pbAsl), il me dit: ''Dénoue tes cheveux et peigne-les, fais la talbiya pour le grand pèlerinage et laisse tomber le petit pèlerinage''. Je fis ce qu'il m'a ordonné. Après avoir accompli le pèlerinage, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) m'envoya à At-Tan`îm avec `Abd-Ar-Rahmân ibn 'Abû Bakr (mon frère) et là, je me mis à accomplir les rites du petit pèlerinage. Le Prophète me dit: ''Ton petit pèlerinage commence à partir de cet endroit''. `A'icha poursuivit son récit: ''Ceux qui ont fait la talbiya du petit pèlerinage, firent les tournées rituelles autour de la Maison Sacrée et le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa, puis ils se désacralisèrent. Ensuite ils firent une seconde fois les tournées rituelles en revenant de Minâ durant leur grand pèlerinage. Quant à ceux qui avaient joint le grand pèlerinage au petit pèlerinage, ils n'accomplirent qu'une seule fois les tournées rituelles''.

676 - `Abd-Ar-Rahmân ibn 'Abû Bakr (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) lui donna l'ordre de prendre `A'icha en croupe et lui faire accomplir le petit pèlerinage à partir d' At-Tan`îm.

677 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Nous fîmes la talbiya du pèlerinage (accompli uniquement) avec le Prophète (pbAsl) tandis que `A'icha la fit d'un petit pèlerinage. Arrivés à Sarif, elle eut ses menstrues. Lorsque nous arrivâmes à La Mecque, nous fîmes les tournées rituelles autour de la Ka`ba et le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) nous ordonna alors de quitter l'ihrâm à moins qu'on n'ait pas une offrande à sacrifier. Comme nous lui demandâmes au sujet de la nature de cette désacralisation, il répondit: ''Une désacralisation entière''. Nous eûmes des rapports charnels avec nos femmes, mîmes du parfum et nous portâmes nos habits ordinaires et il n'y avait que quatre nuits qui nous séparaient de `Arafa, puis nous fîmes la talbiya pour le jour de Tarwiya. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra chez `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) et la trouva en train de pleurer. Il lui dit: ''Qu'as-tu?'' Elle répondit: ''J'ai eu mes menstrues, au moment où les gens ont quitté l'ihrâm et je ne pus le faire, ni faire les tournées rituelles autour de la Ka`ba, bien que les gens accomplissent les rites du pèlerinage''. Il me dit: ''C'est une chose qu'Allah a décidée pour les filles d' Adam. Fais la talbiya du pèlerinage''. `A'icha fit ce qu'il lui a ordonné de faire et accomplit tous les rites et lorsqu'elle devint pure, elle fit les tournées rituelles autour de la Ka`ba et le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa. Le Prophète lui dit alors: ''En voilà que tu t'es acquittée en terminant les rites de ton grand et petit pèlerinages''. Elle lui répondit: ''O Envoyé d'Allah! Je sens que je n'ai pas accompli mon pèlerinage qu'après avoir fait les tournées rituelles autour de la Maison''. Il rétorqua: ''O `Abd-Ar-Rahmân! Emmène-la et qu'elle accomplisse son petit pèlerinage à partir d' At-Tan`îm''. Ceci se déroula la nuit d'Al-Hasba.

678 - Récit de Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait d'eux) `Atâ' a dit: J'ai entendu Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) dire: ''Nous, les Compagnons de Muhammad (pbAsl) nous avons prononcé la talbiya afin d'accomplir le grand pèlerinage''. `Atâ' ajouta: Jâbir a dit: ''Le matin du quatrième jour de dhul-hijja, le Prophète (pbAsl) nous ordonna de désacraliser''. `Atâ' dit: Le Prophète ajouta: ''Quittez la sacralisation et faites des rapports charnels avec vos femmes''. `Atâ' dit: Ce n'était pas une chose obligatoire. Quand il ne restait que quatre jours à la station à `Arafa, il nous ordonna de faire des rapports charnels avec nos femmes. Ainsi nous arrivâmes à `Arafa alors que nos verges dégouttent de spermes. Il ajouta: Jâbir disait ses mots et faisait bouger sa main. Le Prophète (pbAsl) s'adressa alors à nous en ces termes: ''Vous savez bien que je crains Allah plus qu'aucun d'entre vous, que je suis le plus véridique et le plus pieux parmi vous. C'est ma bête à sacrifier que j'ai apportée avec moi qui m'empêche de désacraliser. Si je connaissais l'invisible je ne l'aurais pas emmenée. Quittez donc la sacralisation''. Sur ce, nous obéissions. `Atâ' ajouta: Jâbir dit alors: Quelques percepteurs d'impôt viennent me voir et disent: ''Comment as-tu prononcé la talbiya?'' Et je leur répondis: ''Comme l'a fait le Prophète (pbAsl)''. Le Prophète (pbAsl) dit alors: ''Sacrifie la bête et maintiens ton ihrâm'' et `Alî lui offrit une bête à sacrifier. Surâqa ibn Mâlik ibn Ju`chum demanda alors: ''Est-ce pour cette année-ci ou pour toujours?'' Et le Prophète de répondre: ''Pour toujours''.

679 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Les Qoraychites et tous ceux qui suivaient leur religion, faisaient une station à Al-Muzdalifa et on les appelaient Al-Hums, tandis que tous les autres Arabes la faisaient à `Arafa. Avec l'avènement de l'islam, Allah à Lui la puissance et la gloire ordonna Son Prophète (pbAsl) de faire la station à `Arafa puis d'en déferler et ceci conformément aux paroles divines. Ensuite, déferlez par où les gens déferlèrent

680 - Jubayr ibn Mut`im (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un de mes chameaux s'était égaré; j'allais le rechercher le jour de `Arafa alors que le Prophète (pbAsl) y était debout. Je dis: ''Par Dieu, c'est un des Hums (un surnom des Qoraychites), que fait-il donc là?''

681 - 'Abû Mûsâ Al-'Ach`arî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Je vins trouver le Prophète (pbAsl) à Al-Bat-hâ' où il avait fait baraquer sa chamelle. Il me demanda: ''As-tu accompli le petit pèlerinage?'' - ''Oui'', lui répondis-je. - ''Quelle talbiya as-tu faite?'', reprit-il. Je lui dit: ''Me voici répondre à Ton appel..'', et j'ai prononcé la talbiya comme l'a prononcée le Prophète (pbAsl). - ''C'est bien, répliqua-t-il, accomplis les tournées rituelles autour de la Ka`ba, le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa et entre ensuite en état de désacralisation''. 'Abû Mûsâ ajouta: Je fis les tournées rituelles ainsi que le parcours et je me rendis chez une femme des Banû Qays pour m'épouiller la tête, puis je fis la talbiya du grand pèlerinage. J'ai expliqué cela à chaque fidèle qui m'interrogeait au sujet de ces rites jusqu'au califat de `Umar. Un homme me dit alors: ''O 'Abû Mûsâ! - ou O `Abd-Allâh ibn Qays - Il ne faut pas aller trop loin en délivrant certaines de tes consultations, car tu ne sais pas ce que l'émir des Croyants a innové après toi au sujet de ces rites''. 'Abû Mûsâ s'adressa aux fidèles en leur disant: ''O gens! Que celui à qui j'ai donné conseil, se patiente et ne l'applique pas car l'émir des Croyants ne tarde pas à venir et suivez sa sentence''. Lorsque `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) arriva, je lui racontai le fait et il me répondit: ''Quant au Livre d'Allah (le Coran), il nous ordonne d'accomplir intégralement les rites. Et si nous mettons la sunna en pratique, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) n'entrait pas en état de désacralisation avant que l'offrande (l'animal à sacrifier) n'ait atteint son lieu d'immolation''.

682 - D'après `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), 'Abû Mûsâ a donné l'autorisation de quitter l'ihrâm entre les grand et petit pèlerinages. Un homme lui dit: ''Fais attention à ce que tu dis! Ne sais-tu point que l'émir des Croyants a introduit certains changements dans les rites du pèlerinage''. Plus tard, 'Abû Mûsâ rencontra `Umar et l'interrogea à propos de ce sujet. ''Je suis sûr, répondit-il, que le Prophète (pbAsl) et ses Compagnons l'ont pratiqué, mais je réprouve que l'homme couche avec sa femme puis accomplie les rites du pèlerinage puis sa tête dégouttant d'eau (suite aux ablutions majeures)''.

683 - Le récit de `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après `Abd-Allâh ibn Chaqîq, `Uthmân proscrivait que l'homme quitte l'ihrâm durant les grand et petit pèlerinages séparés, tandis que `Alî l'ordonnait. Après s'être entretenu avec `Uthmân, `Alî demanda: ''Ne savais-tu pas que cela se pratiquait du vivant du Prophète (pbAsl)?'' `Uthmân lui répondit: ''Oui, mais nous avions peur''.

684 - Récit de `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait des deux): Mutarrif rapporte que `Imrân ibn Husayn lui a dit: ''Je te rapporte aujourd'hui le hadith, si bien que tu en profiterais plus tard. Sache que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) eut autorisé à un nombre de ses proches d'entreprendre un petit pèlerinage au cours des dix premiers jours de dhul-hijja (jours consacrés au grand pèlerinage). Cette tradition ne fut abrogée ni par un verset coranique, ni par une interdiction de la part du Prophète, sa vie durant. Pourtant, les gens eurent ensuite les opinions les plus diverses à ce sujet''.

685 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Lors du pèlerinage d'adieu, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) voulut accomplir les grand et petit pèlerinages séparés, il emmena une offrande de Dhû Al-Hulayfa. Il commença d'abord par prononcer la talbiya du petit pèlerinage, ensuite celle du grand pèlerinage. Les gens accomplirent aussi avec lui le petit pèlerinage séparé du grand. Il y avait parmi eux, ceux qui avaient des bêtes à sacrifier et qui les avaient amené avec eux et d'autres qui n'avaient pas d'offrandes. Lorsque l'Envoyé d'Allah (pbAsl) arriva à La Mecque, il dit: ''Que celui qui a une offrande, la sacrifie et qu'il ne quitte pas l'état d'ihrâm avant d'accomplir le grand pèlerinage. Celui qui n'a pas une bête à sacrifier, qu'il accomplisse les tournées rituelles autour de la Maison et le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa puis qu'il se rase les cheveux et quitte l'état d'ihrâm, ensuite qu'il fasse la talbiya du grand pèlerinage et sacrifie et s'il ne trouve d'offrande, qu'il jeûne trois jours durant le pèlerinage et sept quand il reviendra chez lui''. Lorsque l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit les tournées rituelles autour de la Ka`ba. Il commença par le coin de la Pierre noire, puis il fit sept tournées autour de la Ka`ba dont trois à pas accélérés, ensuite, il fit deux rak`a auprès de la station d'Abraham, fit le taslîm et partit. Ensuite, il accomplit le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa sept fois et il ne quitta pas l'état d'ihrâm avant qu'il n'ait accompli son grand pèlerinage, sacrifié son offrande le jour de sacrifice et fait les tournées du déferlement. Il revint après pour accomplir les tournées rituelles autour de la Ka`ba. Ceux qui avaient des bêtes à sacrifier, firent comme l'Envoyé d'Allah (pbAsl).

686 - Récit rapporté par `A'icha, la femme du Prophète, (qu'Allah soit satisfait d'elle): L'Envoyé d'Allah (pbAsl) jouit d'une vie normale après avoir fait le grand pèlerinage (Hajj) et en attendant le petit pèlerinage (`Umra). Et les gens suivirent son exemple.

687 - Hafsa, la femme du Prophète, (qu'Allah soit satisfait d'elle) dit: ''O Envoyé d'Allah, pourquoi les fidèles ont-ils quitté l'ihrâm pour le petit pèlerinage (`Umra), alors que toi tu persistes dans l'ihrâm pour cette `Umra''. - ''J'ai feutré ma tête, répondit-il; j'ai mis une guirlande au cou de ma victime, je ne puis plus quitter l'ihrâm qu'après avoir immolé ma victime''.

688 - Le récit de `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux): D'après Nâfi`, `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), s'étant rendu à La Mecque pour y faire le petit pèlerinage (`Umra) au moment des troubles, a dit: ''Si on m'empêche d'arriver à la Maison, je ferai comme nous avons fait avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. Et il fit l'ihrâm pour le petit pèlerinage. Et quand il fut au bord de Al-Baydâ', il se tourna vers ses compagnons et leur dit: ''J'accomplis le petit et le grand pèlerinages avec le même ihrâm. Je vous prends pour témoin que je m'impose le grand pèlerinage (Hajj) en même temps que le petit pèlerinage (`Umra)''. Cela dit, il partit, fit sept tours autour de la Maison et sept fois le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa (ne fit qu'une seule série de tours pour les deux rites), en croyant que cela lui suffit. Puis, il immola sa victime.

689 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faire la talbiya pour le grand pèlerinage (Hajj) et le petit pèlerinage (`Umra) réunis.

690 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) vint à La Mecque; il fit les tournées rituelles autour de la Maison sept fois, pria deux rak'a derrière La Station d'Abraham et fit sept fois le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa. Or, il y a pour vous dans l'Envoyé d'Allah un excellent modèle à suivre''.

691 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que la première chose que fit l'Envoyé d'Allah (pbAsl) en arrivant à La Mecque fut de faire ses ablutions; et de faire ensuite les tournées rituelles autour de la Ka`ba.

692 - Récit rapporté par 'Asmâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle): `Abd-Allâh, l'affranchi de 'Asmâ' bint 'Abû Bakr, rapporte qu'il a entendu 'Asmâ' dire chaque fois qu'elle passait à Al-Hajûn: ''Que la paix et la bénédiction d'Allah soient sur Son Prophète! Car nous avons campé ici avec lui. Ce jour-là nous étions légers ayant peu de montures et peu de provisions. Je commençais le petit pèlerinage (`Umra) avec ma sœur, Az-Zubayr, un tel et un tel. Lorsque nous eûmes touché (la Pierre noire) du temple, nous quittâmes l'ihrâm, puis le soir nous fîmes la talbiya du grand pèlerinage (Hajj)''.

693 - Récit rapporté par Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui): Le Prophète (pbAsl) fit la talbiya du petit pèlerinage (`Umra) et ses Compagnons firent la talbiya du grand pèlerinage (Hajj). Le Prophète (pbAsl) ne quitta pas l'ihrâm, ainsi que ceux qui avaient amené des animaux à sacrifier parmi ses Compagnons. Tandis que les autres Compagnons quittèrent l'ihrâm. Talha ibn `Ubayd-Allâh fut parmi ceux qui avaient amené des animaux à sacrifier, ainsi n'avait-il pas quitté l'ihrâm.

694 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: (Avant l'islam) on estimait qu'il n'y avait pas de plus grande ignominie sur terre que de faire le petit pèlerinage (`Umra) pendant les mois consacrés au grand pèlerinage (Hajj); on appelait muharrem safar (treizième mois de l'année embolismique) et on disait: ''Lorsque les plaies du dos du chameau sont guéries, qu'il n'en reste plus de traces et que safar est terminé, alors ceux qui le désirent peuvent faire le petit pèlerinage''. Le Prophète (pbAsl) et ses Compagnons arrivèrent dans la matinée du quatre (de dhul-hijja) en faisant la talbiya du grand pèlerinage. Le Prophète ayant ordonné qu'il fût transformé en `Umra, cela contraria péniblement ses Compagnons qui lui dirent: ''O Envoyé d'Allah, dans quelle mesure faut-il quitter l'ihrâm?'' - ''Il faut le quitter complètement'', répondit-il.

695 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit la prière de zuhr (de midi) à Dhû Al-Hulayfa, puis il ordonna qu'on lui amène une chamelle. Il fit une saignée sur le côté droit de sa bosse, enleva le sang et lui fit suspendre une paire de sandales au cou. Il monta sa chamelle et partit et lorsqu'il arriva à Al-Baydâ', il fit la talbiya du grand pèlerinage (Hajj).

696 - Récit rapporté par Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui): Mu`âwiya lui a dit: ''Sais-tu que j'ai raccourci les cheveux de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), alors qu'il se trouvait à Al-Marwa, à l'aide d'une lame large''. Je lui dis: ''Ceci n'est pas parvenu à ma connaissance, ce n'est qu'un verdict contre toi''.

697 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: `Alî était arrivé du Yémen. Le Prophète (pbAsl) lui dit: ''Pour quelle espèce du pèlerinage t'es-tu fait la talbiya?'' - ''J'ai fait la talbiya, répondit-il, comme celle du Prophète (pbAsl) lui-même''. - ''Si je n'avais eu une bête à sacrifier, reprit le Prophète, j'aurais déjà quitté l'ihrâm''.

698 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faire la talbiya pour les deux réunis: Talbiya pour le grand pèlerinage (Hajj) et pour le petit pèlerinage (`Umra).

699 - Selon 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait fait la `Umra quatre fois, toutes au cours du mois de dhul-qi`da, à l'exception de celle qu'il a fait avec son grand pèlerinage (Hajj): la `Umra d'Al-Hudaybiya ou à l'époque d'Al-Hudaybiya au mois de dhul-qi`da; la `Umra, faite l'année suivante durant le mois de dhul-qi`da; la `Umra de Al-Ji`râna, lors du partage du butin, provenant de Hunayn; et une `Umra avec son seul grand pèlerinage (Hajj).

700 - Récit rapporté par Zayd ibn 'Arqam (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû 'Ishâq a dit: Je demandai à Zayd ibn 'Arqam: ''Dans combien d'expéditions es-tu allé avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl)?'' - ''Dix-sept'', répondit-il. Zayd ibn 'Arqam m'a raconté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait fait dix-neuf expéditions militaires et qu'après l'hégire il a fait un seul grand pèlerinage, c'est le pèlerinage d'adieu.

